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vides... (Tumulte) Celia n'est pas ; cia-

cUn ici était à son poste.
,). DE RANCt. Oui - oui l. nous y

êtions !(Approbation générale.)

l. LE PRÉSIDENT. Le tumulte qui
régne ici a empêché l'Assemblée d'enten-

dre les explications de l'orateur. Je l'au-

rais assurément rappelé à l'ordre s'il ne

m'avait dit qu'il avait entendu parler du

mIment oi. votre président et le bureau

furent violemment expulsés. (Bruits di-

vers.)
M. Cnfaieux, ministre de la justice,

Citoyens, ne soyons pas surpris que des

paroles généreuses, pleines d'émotions, se
soient fait entendre à cette tribune. Uc
ancien membre du gouvernement provisoire
a entendu lire de son banc un réquisitoire
contre hi. Mais pour cette Assemblée à qui
appartient seule le droit d'ordonner les polir-
suites, ce n'est pas au milieu du tumulte et
des passions qu'elle peut rendre la décision
qui lui est demandée. • Ce qu'il faut, c'est
que nous nous retirions dans nos bureaux, et
que nous nommioisune commissioti qui pro-
cededans le calme et qui vous présente
son rapport. <Oui ! oui !-La clôture ! la
clôture !)

La clôture est mise aux voix et adoptée.
M. LE PRgSFENT se dispose à mettre

aux voix le renvoi dans les bureaux.
Quelques voix: Il faudrait une seconde,

lecture du réquisitoire.
M. LE Pnsmas.D-r donne lecture dîu ré-

quisitoirc: cette lecture est fréqueminent
interrompue par des cris et des interpella-
tious divers qui partent de tous côtés.

M. Louis Br.axc. Je n'ai que deux
mots à dire : le réquisitoire prétend que de
moi propre aveu j'ai parlé deux fois ai
pueuple. Je suis étonné qu'il n'ait pas
ajouté que je n'avais parlé ait peuple que
d'après l'invitation de M. le président.

Quant aux paroles que t'on m'attribue,
j'afnrie qu'elles sont de toute fausseté-....
(Violente exclamation.)

UN M E1NnIE à gauche, avec force : Je
les ai entendues, moi l

D'AUTREs EszMintEs. Nous aussi ! nous
aussi ! (Le tumulte redouble.)

M. Louis BLANC. J'affirme ne pas les
avoir prononcées.

Voix nombreuses : Si ! si
Le tumulte prend en ce moment un de-

gré-de violence inaccoutumée. M. Louis
Blanc, pâle et violemment énu, quitte la
tribune et«est bientôt entouré de groupes
nombreux qui lui adressent de vives inter-
pellations.

Quelques voix: Il faut le laisser s'expli-
quer.

Autre voix: Oui ! oui parlez,
1M. LocsiLM.cs, rLo te Ne, après de vives in-

slances, remonte à la Iribune ; le silence se
rétablit.

Il est très-vrai, dit-il que j'ai parlé du
droit de' pétition, mais dans nua pensée la
pétition qui était apportée devait être "'c
par un représentant ; c'est pour cela que
j'ai demandé à lire la pétition moi-même:
cette demande a été accueilli par un vio-
lent tumulte. C'est alors que je me suis

écrié: vous voulez qu'on respecte -:otre
droit de pétition, respectez donc votre
propre souveraineté. Quant aux autres
parolcs que lc m'attribue, je ne les ni pas
prononcées. J'en appelle nu Moniteur.
(Longue agitation.) .

L'Assemblée se retire dans ses bureaux;
la séance est suspendue.
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LA QUESTION DE PR£eSÊANCE.
Depuis quelques jours, le, lerald, li

Gazetct de.Moniréal d'un côté, et le Pilai,
<le l'autre, discutent avec chaleur cettei
question soulevée par la nomination de
l'honorable M. Bédard à la situation de ju-
gedu iBanc de la Reine du di-trictile Mont-
réal. Noius aurions garde le silence à cet
égard ; mais il nous a pris fantaisie d'exa-
miner les autorités citées -par le Piloi à
Vappui de sa prétention que la préséance
accordée ài\. Bédard, par sa commission
sur les autres juges-puisnés du district de
Montréal est, non seulement légale, mais
encore soutenue par lne pratique analogue
en Angleterre. Pour établir cette préten-
duepratiquie,!e Pilot cite : 1. Cower Re-
ports, page 733. 1. Term Reports, page
551; 5. Term Reports, page 549 & 638.
IL. Blackstonc, page 287. 316. Goodnlml
vs. Shelton, page 336. Debardit-s Jltkin-
son, page 338, Bendelack vs Morier. Nous
avons examiné ces citations et nous, nous
sommes assuré Io. Qu'il n'existe pas de
rapports de Cower, 2o. Que dans le pré-
cùdent tiré de 1. Term Reports, page 551,
on lit seulement: le 9 févrie. 1787, Simon
Leblann et Soulden Lawrence tous deux de
Inner Temple, ont reçu le grade de Ser-

nts t Law et pour devise: Reerentia

3o. Que le précédent tiré du 5 Term
Reports,page549, fait simplement mention
de la nomination du lit Laivrence,
comme juge des Plaids-Comîmuns et ne dit
pas un mot (le la question de préséance.
Que celui tiré de la page 63S du même vo-
lume, mentionne la résianation du juge Bul-
ler qui avait résigné son siëge et ion sa
commission comme juge duli lane de la
Reine, et de la la translation du juge Law-
rence des Plaids-Communs à la cour du
Banc de la Reine. Dans ce cas encore,
il n'est pas mention de la préséance.

4o. Que quant aux aux autorités tirées,
des rapports'de Blakstone elles ne peuvent
militer en faveur de la thèse soutenue par le
Pilot. Dans toutes, il s'agit de jugements
rendus sur des actions entre simples indi-
viduls et nouts nt pouvons nous expliqur
pourquoi elles ont été rapportées par le

Pilot, i co n'est pour inférer de ce que le
juge uller avant parlé le premicr lors de
la pronionciation de ces jugements, il avait
dû avoir lapréséance sur les autres nen-

bres de la cour.
Mnis encore sur ce point, l'indliuction dut

Pilot n'est pas nmintenable. Les autori-
tés qu'il rite de Bakstone sont tirées du
rapport des enuses jugées par les j'liids-
Communs (le 1791 1 1796 inclusivement.
En tète du volume qui les con ticit.e trouvo
les noms des membres de cette cour sui-
vani l'ordre le leur préséance comme suit:
Le Trés-Ilonorable Ar.ExYAnEn LotiD

. Loueînnon ovun,juge-tn-chef,
Le Trés-lonorable Sin JAmtEs EvtE, cIe-

valier, juge-en-chef.-
Les luiornbles Sir Ienry Gould,

" John IIcnth, - -la-
" Sir Joht Wilson,
" Sir Giles Rooke,
" Sir Souldlen Lawrence,
"' SirFrancis Builer.

Il est vrai que clatis les cas cités par le
Pilot le juge utller parla avant les nutres4
juges puisnès ; nmais doit-on conicliure de ce
fait qu'il avait la préséance sur les autres
juges puisntés 1 Dans la cause de Boulton
vs. Bull (Blackistone, page 4.63). Les juges
donnèrent leur opinion dans l'ordre sui-
vant :-Rooke, icath, Butler, Eyre, juge
en che. Si l'induction du Pilot est cor-
recte, il ituîrait concure que le juge Rooko -
avait la préséance et sur le juge Builler et
sur le jugé en chef. Daits le cas Ie Good-
title vs. Ôtwny, pege 516 le juge en chef
parla le premier, et fut suivi par Builler,
leath et Rooke. - Dans le cas de D'Egulina
vs. Berwier.kc page 551, Mller parle lo
premier et le juge Ci chef .le dernier.
Comme ot le voit il n'est pas possible d'a-
près ces précédents d'établir la préséanco
desjuges par le rang dans lequel ils ont ex-
posé les motifs d'un jugement.

Mais en admettant <le la prétention dit
Pilot fuit correcte, s'ei suivrait-il que la
pratique suivie en Angleterre laits la nomi-
nation et la préséance des jigesdoit fair
loi dans le Bas-Canadn pas dut tout. Eri
Angleterre les juges sont nommés, noi pas
pour un district, mais pour toute 'Angle
terre ; de sorte qn'enr ésiginnt leurs sièges
ils ne cessent pas d'être juges et qu'ils pen-
vent étre transférés d'une cotir à ino autre
cin conservant leur préséance suivant leur
ancienneté D'nilleurs les cours du
Banr. de la Reine et des Plaids com-
muns ne tirent par leur origine de la loi
écrite niais du droit commun. Dans lui
Bas-Canada, il en est différemmentf la
cour du Batt de la Reieri existe en vertu
d'un statut provincial (34 Gen. 3, c. 6). Par
ce statut, le Bas-Canada est divisé en <lis-
tricts ayant des cours du Blane du RoI dis-
tinctes et répasrées avec desjuges nussi dis-
tincta et différcnts. De sorte que les juges
d'un district n'ont aucune juridiction ai
autorité dans un autre district, que le
juge qui résigne sa place <le juge, cesse
d'ètre juge et devient simple avocat comme
avant sa nomination.

Nous n'insisterons pas plus longtemps
sur ce sujet que tous n'avons pas le désir.
de discuier. p nus nous en sommes occu-
pé seulement pour montrer que les précé-
dents cités par le Pilot -ne sont pas appli-
cnbies. Nous ne c mprenons pas comment
ce journal a pu essayer de maintenir sa pré-
tention au sujet de la préséance ; i faut,


